
Subventions aux associations par la commune de Rosières 
 sur l’exercice 2022 

 

 

ASSOCIATIONS 
Montant 

accordé en 
2022 

Observations 

ADMR Aube 250 €   

ADPC10 - Association Départementale pour la Protection 
Civile 

500 €   

AFEE - Association Française de l'Epilepsie de l'Enfant 300 €   

Banque Alimentaire 800 €   

BTP CFA AUBE 500 €  5 apprentis *100 €   

CSAG - Club Sportif et Artistique de la Gendarmerie 700 €   

Club des Amis de Rosières - Subvention générale 8 000 €   

Comité des Fêtes et des Loisirs 22 000 €   

Comité des Fêtes de la Caserne Oger 500 €   

Comité Départemental Handisport Aube 200 €   

Comité Social du Personnel Communal 9 400 €   

Croqueurs de pommes 50 €   

EEMA - Ecole des enfants malades de l'Aube 900 €   

Les Restos du Cœur  200 €   

ROS Subvention Générale 75 000 €   

Société de chasse de Rosières 150 €   

UNAFAM - Union National des amis et familles de 
malades mentaux 

450 €   

UNCAFN ROSIERES 700 €   

TOTAL  120 600 €   


